
Mise en œuvre d’une première tranche de rachat d’actions
portant sur un montant maximum de 400 millions d’euros

Massy, le 2 mars 2022

Dans le cadre de sa politique d’allocation de capital visant à atteindre le bon équilibre entre
poursuite des investissements, croissance externe et rentabilité des fonds propres et dans le
cadre du rachat d’actions pour 750 millions d’euros annoncé le 16 février 2022, Carrefour
annonce avoir confié à un prestataire de service d’investissement un mandat de rachat d’actions
en vue d’une première tranche de rachats, portant sur un montant maximum de 400 millions
d’euros.

La période d’achat courra, sous réserve des conditions de marché, du 7 mars 2022 au 31 mai
2022.

Les actions ainsi rachetées seront conservées par Carrefour en vue de leur annulation future.

Cette opération s’inscrit dans le cadre du programme de rachat d’actions de Carrefour, tel
qu’autorisé par l’Assemblée Générale des actionnaires du 21 mai 2021.

A propos du Groupe Carrefour
Fort d’un réseau multi-formats de plus de 13 000 magasins dans près de 40 pays, le Groupe Carrefour est un des
leaders mondiaux du commerce alimentaire. Carrefour a réalisé un chiffre d’affaires de 81,2 milliards d’euros en
2021. Son réseau de magasins intégrés comptabilise plus de 320 000 collaborateurs qui contribuent à faire de
Carrefour le leader mondial de la transition alimentaire pour tous, en offrant chaque jour une alimentation de
qualité, accessible partout et à un prix raisonnable. Au global, plus de 500 000 personnes travaillent sous enseigne
Carrefour dans le monde.
Pour en savoir plus, rendez-vous sur www.carrefour.com, sur Twitter (@GroupeCarrefour) et sur LinkedIn
(Carrefour).
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